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1. PROBLÉMATIQUE

La route est un ouvrage d’utilité publique. Elle est une infrastructure 
essentielle pour assurer la mobilité des personnes et des biens. 
En effet, les deux tiers des mouvements pendulaires s’effectuent 
par transport individuel motorisé. Simultanément, les transports 
collectifs utilisent le réseau routier sur site banalisé sur les trois 
quarts des longueurs de ligne.

La gestion du trafic individuel motorisé comprend trois 
aspects:
· le réseau routier,

· le trafic hors localité,

· le trafic en localité, y compris le trafic d’agglomération.

DÉFINITION DU RÉSEAU

Le réseau routier du territoire fribourgeois est composé de trois 
types de routes: les routes nationales, les routes cantonales et 
les routes communales et privées affectées à l’usage commun.

Les routes nationales A1 et A12 traversant le canton constituent 
l’épine dorsale du réseau routier. Leur utilisation doit être favo-
risée en premier et prioritairement pour le trafic de transit et de 
déplacement à longue distance.

Le réseau routier cantonal proposé veut également renforcer 
l’effet structurant du réseau routier sur le territoire. Pour ce faire, 
la planification du réseau routier cantonal se base sur la structure 
urbaine proposée par le plan directeur cantonal.

En matière de routes, l’application de la nouvelle répartition des 
tâches entre l’Etat et les communes a rendu nécessaire également 
une définition uniforme du réseau routier cantonal, étendue à 
l’ensemble du territoire. L’application de la méthode retenue à 
l’ensemble du canton permet de garantir une égalité de traitement 
entre toutes les localités de même niveau hiérarchique.

Le canton a adopté le plan du réseau routier cantonal en 1997. 
Ce document sera révisé une fois les centres intercommunaux 
définis. Il sera alors adapté à la nouvelle structure urbaine du 
plan directeur cantonal et des plans directeurs régionaux.

TRAFIC HORS LOCALITÉ

Sur la base de la définition du réseau, des principes et objectifs 
différenciés sont appliqués pour l’aménagement et l’utilisation 
des routes.

TRAFIC EN LOCALITÉ

L’espace de la rue a une fonction socio-économique évidente. 
Dans nos villages, nos bourgades et nos agglomérations, la rue 
est le lieu de la mobilité et des échanges entre personnes. Notre 
culture, notre travail et nos loisirs en dépendent directement.

Le développement de la motorisation des dernières décennies 
et l’amélioration de la fluidité du trafic ont modifié le rôle des 
rues. D’espace public principal bordé par des lieux d’activité et 
de sociabilité, la rue a progressivement cédé cette fonction en 
faveur du trafic. La rue est ainsi devenue route et son espace 
plus dangereux, plus bruyant, plus pollué et moins agréable à 
vivre pour tous.

Voir aussi:

Concept global des transports;

Transports publics;

Transport de marchandises;

Structure urbaine;

Concept d’urbanisation et 
critères pour le dimensionnement 
de la zone à bâtir

Instances concernées:

Instance de coordination: 
Service des ponts et chaussées

Communes:
Toutes

Instances cantonales:
SAR, STE, SEn, SeCA, SBC

Autres cantons:
BE, NE, VD

Confédération:
OFROU, ODT

Autres instances:
Associations régionales de 
transport

Voir Thème «Structure urbaine»>
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De plus en plus de communes fribourgeoises sont confrontées 
aux problèmes dus au trafic en traversée de localité. Les diffé-
rentes mesures prises pour limiter la vitesse, telles que panneaux 
de limitation de vitesse et contrôles policiers, se sont avérées 
insuffisantes.

Plusieurs solutions existent pour améliorer cette situation. La 
solution classique consiste à aménager des trottoirs, des pas-
sages pour piéton, à aménager les carrefours selon les normes 
relatives au trafic.

Une deuxième solution consiste à agir, sur la route elle-même, 
en vue d’inciter l’automobiliste à respecter la vitesse imposée. 
Il s’agit de la modération de vitesse, qui conduit à des mesures 
physiques telles que rétrécissement local, rehaussement de la 
chaussée, etc.

A l’instar d’autres cantons, voire d’autres pays, le canton de 
Fribourg a voulu mettre en place des mesures pour rendre à la 
rue son rôle d’espace convivial, améliorer la qualité de vie dans 
le respect de l’homme, de l’environnement et du patrimoine. A 
cet effet, il a élaboré en 1993 le guide «Valtraloc» à l’intention 
des communes. Ce guide propose un certain nombre de mesures 
basées sur un concept urbanistique visant à valoriser les espaces 
routiers en traversées de localités. Une réactualisation du guide 
«Valtraloc» a été publiée en décembre 2001 sur la base des 
expériences acquises.

Plusieurs communes ont réalisé ce type d’aménagement. Les 
communes sont également responsables des aménagements 
effectués dans les quartiers.

2. PRINCIPES

BUTS DE LA POLITIQUE DU CANTON

Réseau routier

· Définir le réseau routier cantonal.

· Hiérarchiser le réseau en axes prioritaires et secondaires.

· Mettre à disposition des usagers un réseau routier sûr, durable 
et adapté aux besoins.

· Optimiser les investissements et minimiser les impacts sur 
l’environnement, les ouvrages  et les sites construits dignes 
de protection.

· Définir le réseau routier cantonal par les liaisons entre les 
centres constituant la structure urbaine définie par le plan 
directeur cantonal.

Trafic hors localité

· Favoriser en priorité l’utilisation des routes importantes.

· Permettre à chacun d’atteindre sa destination.

Trafic en localité

· Accroître la sécurité des usagers de la rue en diminuant les 
risques et les conséquences des accidents.

· Réduire les nuisances du trafic automobile, notamment le 
bruit et la pollution de l’air.

· Revaloriser la fonction sociale des espaces publics.
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· Améliorer la qualité de l’espace public.

· Ménager l’aspect des sites relevé à l’Inventaire des sites cons-
truits à protéger en Suisse (ISOS) dans une mesure adaptée 
à l’importance du site (nationale, régionale, locale).

· Concilier la fonction de circulation avec la fonction sociale 
de l’espace rue.

· Encourager l’aménagement de traversées de localités sur les 
routes cantonales et les routes communales.

Trafic d’agglomération

· Classer les routes d’agglomérations au réseau communal afin 
d’offrir une plus grande autonomie de gestion aux commu-
nes.

· Assurer la continuité du réseau cantonal, notamment pour 
des raisons d’exploitation.

· Classer au réseau communal les routes traversant une localité 
lorsque le réseau existant ou complété offre un bon moyen 
d’évitement de la localité.

· Encourager une gestion des places de stationnement favorisant 
le fonctionnement du système des transports.

PRINCIPES DE LOCALISATION

Réseau routier

Principes transitoires

La planification routière de 1997 n’est pas réexaminée dans 
le cadre de la révision du plan directeur cantonal. Lors de la 
prochaine révision de la planification routière, le réseau routier 
sera adapté à la structure urbaine définie par le plan directeur 
cantonal et les plans directeurs régionaux. Le plan du réseau 
routier cantonal, lors de son prochain réexamen, sera intégré 
au plan cantonal des transports.

Axes prioritaires

· Les axes prioritaires ont pour fonction d’assurer les liaisons 
les plus importantes pour le canton, pour autant qu’une telle 
fonction ne soit pas remplie par une route nationale. Ils 
complètent le réseau des routes nationales et assurent:

- L’écoulement du trafic général de transit;
- Les liaisons entre le centre cantonal et les capitales des 

cantons limitrophes;
- Les liaisons entre le centre cantonal et les centres régio-

naux;
- Les liaisons entre les différents centres régionaux;
- Les liaisons entre les centres régionaux et la jonction 

d’autoroute la plus proche;
- Les liaisons entre le centre cantonal et respectivement les 

centres régionaux du canton de Fribourg et les centres 
des cantons limitrophes.

Conséquences

· La capacité, la viabilité et un niveau de service élevé sont 
privilégiés pour les axes prioritaires;

· Les modérations de trafic en traversée de localité ne doivent 
pas se faire au détriment du passage de trafic.
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Axes secondaires

· Les axes secondaires ont pour fonction d’assurer l’écoulement 
du trafic de caractère local, interne au canton, ceci pour 
autant qu’une telle fonction ne soit pas remplie par une route 
de catégorie supérieure. Ils assurent:

- La liaison entre les centres régionaux et les centres inter-
communaux;

- La liaison entre les centres intercommunaux et la jonction 
d’autoroute la plus proche;

- La liaison entre des générateurs de trafic d’importance 
cantonale particuliers (y compris touristique) et la route 
nationale la plus proche ou le réseau cantonal;

- Le complément du réseau cantonal de catégorie similaire 
des cantons;

- La liaison des enclaves fribourgeoises au réseau canto-
nal;

- Le maillage du réseau;
- Le passage des transports exceptionnels.

Conséquences

· La capacité, la viabilité et le niveau de service des axes 
secondaires sont inférieurs à ceux des axes prioritaires;

· Les modérations de trafic en traversée de localité sont plus 
importantes que celles réalisées sur les axes prioritaires.

Trafic en localité

L’aménagement des traversées de localité est basé sur les prin-
cipes suivants:
· Tenir compte de tous les modes de déplacement (trafic 

motorisé, deux roues, piétons, etc.).

· Prendre en compte les besoins pour l’exploitation des lignes 
de transports publics.

· Adapter la vitesse du trafic motorisé aux objectifs de sécu-
rité.

· Favoriser la mixité des différents moyens de déplacement 
dans les localités plutôt que leur ségrégation.

· Garantir la fonction de la rue en tant qu’infrastructure de 
déplacement.

· Contribuer à l’amélioration des conditions d’utilisation pour 
l’ensemble des usagers tout en tenant compte des intérêts 
des bordiers.

· Définir les secteurs à aménager (totalité de la traversée, 
tronçons ou lieux particuliers).

· Tenir compte de la structure du tissu bâti (zone centrale, sec-
teurs périphériques au centre, secteurs hors localité, etc).

· Tenir compte de la qualité du site construit, du point de vue 
urbanistique et architectural.

· Réaliser des aménagements pour la modération du trafic 
de transit plus importants dans les localités touchées par 
des routes cantonales, axes secondaires ou par des routes 
communales que ceux réalisés sur les axes prioritaires.

Le guide Valtraloc fournit des explications plus complètes par 
rapport à ces principes.
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Trafic d’agglomération

· Améliorer la circulation dans les agglomérations et leurs 
abords.

· Eviter que des files d’attente n’apparaissent sur les routes 
nationales.

· Réaliser des mesures d’accompagnement lors de la construc-
tion d’une route cantonale à fonction de délestage.

PRINCIPES DE COORDINATION

Réseau routier

· Le réseau routier cantonal est pris en compte dans le concept 
d’urbanisation et les critères pour le dimensionnement de la 
zone à bâtir.

· La coordination entre le réseau routier cantonal et le réseau 
des transports publics est assurée dans le cadre du concept 
global des transports.

· Des mesures d’accompagnement sont prises dans le cadre 
de l’établissement de projets routiers notamment pour prendre 
en compte les intérêts de la protection de l’environnement 
et de la nature (réduction des nuisances, compensations 
écologiques, passages à faune, etc.)

Trafic en localité

L’aménagement des traversées de localité est à coordonner 
avec:
· La planification des réseaux routiers, des chemins pour piétons 

et des itinéraires cyclables existants et projetés;

· La structure et la densité du tissu bâti existante ou proje-
tée;

· L’existence de sites ou de bâtiments protégés ou recensés 
au sens de la loi sur la protection des biens culturels;

· Les éventuelles études de structuration des parties anciennes 
des villages;

· Les limites de construction existantes ou projetées et les plans 
d’alignements.

Lors de la construction d’une route cantonale à fonction de 
contournement, des mesures d’accompagnement sont réalisées 
en même temps que sa mise en service.

3. RÉPARTITION DES TÂCHES

Le canton:
· Adopte le réseau routier cantonal.

· Prend en charge les dépenses liées aux routes cantonales, 
à l’exception des objets à caractère édilitaire.

· Définit les centres intercommunaux si les régions ne les ont 
pas définis dans le délai qui leur est imparti.
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La Direction de l’aménagement, de l’environnement et des 
constructions:
· Approuve les plans directeurs des circulations.

· Approuve les projets d’aménagement des traversées de 
localité.

· Encourage, sur les axes prioritaires, le choix d’une solution 
classique ou d’une modération de vitesse et encourage sur 
les axes secondaires le choix d’une solution Valtraloc.

Le Service des ponts et chaussées:
· Propose des modifications au réseau routier cantonal.

· Prend des mesures de planification et d’exploitation afin 
d’assurer la fonction globale du réseau routier.

· Propose des priorités pour les travaux d’aménagement et 
d’entretien constructif.

· Entretient les routes cantonales et en assure la gestion.

· Coordonne les projets d’aménagement des traversées de 
localité.

· Pilote le groupe «Valtraloc».

· Soumet au groupe «Valtraloc», pour examen, les projets 
d’aménagement des traversées de localité.

· Propose au groupe «Valtraloc» l’élaboration des directives 
en la matière.

Le Service des constructions et de l’aménagement:
· Tient informé le Service des ponts et chaussées de toute 

modification apportée à la structure urbaine.

· Examine le bien-fondé du concept d’aménagement de traver-
sée de localité mentionné au plan directeur des circulations 
et prend l’avis du groupe «Valtraloc».

Les régions:
· Définissent les centres intercommunaux, base de référence 

pour la révision du réseau routier cantonal.

· Agissent sur le volume de trafic pendulaire dans les secteurs 
des agglomérations.

Les communes:
· Prennent en charge les dépenses liées aux routes commu-

nales et aux objets à caractère édilitaire situés sur routes 
cantonales.

· Planifient les aménagements de traversées de localité dans 
le cadre de la révision du plan directeur des circulations ou 
dans des études séparées s’il n’y a pas de révision générale 
du plan d’aménagement local.

· Sont responsables des aménagements réalisés dans les 
quartiers.

Les communes comprises dans le périmètre d’un plan régional 
des transports ou d’un plan de mesures pour la protection de 
l’air:
· Etablissent un concept de stationnement, conformément à 

l’article 25b ReLATeC.
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Les cantons voisins:
· Coordonnent leur réseau routier cantonal.

La Confédération:
· Définit, par le biais du plan sectoriel des transports, le réseau 

routier d’importance nationale.

· Soutient le canton pour l’aménagement et l’entretien des 
routes principales suisses.

 Soutient les agglomérations pour les projets d’infrastructure 
dans les périmètres concernés.

Le groupe «Valtraloc»:
· Examine et préavise à l’intention du Service des ponts et 

chaussées (SPC) les projets d’aménagement des traversées 
de localité.

· Etablit sous l’égide du SPC des directives en matière d’amé-
nagement des traversées de localité.

4. MISE EN ŒUVRE

ETUDE CANTONALE À RÉALISER DANS LE DOMAINE

Réseau routier

La révision du réseau routier cantonal aura lieu dès que les 
régions auront défini les centres intercommunaux ou au plus tard à 
l’expiration du délai donné pour cette détermination (2007).

CONSÉQUENCES SUR LES INSTRUMENTS DE PLANIFICATION

Etudes de base cantonales

Définition du réseau

Les planifications suivantes:
· Structure urbaine;

· Planification des transports publics;

· Concept global des transports;

· Plan des mesures de protection de l’air;

Sont coordonnées avec le plan du réseau routier cantonal.

Etudes régionales

Pour les routes d’agglomération, l’instrument idéal pour coor-
donner planification des transports publics et gestion du trafic 
pendulaire est le plan régional des transports. Ce document 
peut faire partie du plan directeur régional.

Plan d’aménagement local

Les communes comprises dans le périmètre d’un plan régional 
des transports ou d’un plan de mesures pour la protection de 
l’air doivent établir un concept de stationnement dans le cadre 
de l’établissement de leur plan d’aménagement local. 

Voir Thème «Structure urbaine»>
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Ce concept comprend au minimum les éléments suivants:
· Représentation cartographique des besoins minimaux et maxi-

maux en nouvelles places de stationnement différenciés en 
fonction de l’affectation.

· Définition de principes pour l’exploitation des places de 
stationnement publiques (durée, tarification, év. introduction 
d’un système de vignettes).

· Localisation et principes d’exploitation pour les parcs-
relais.

Le cas échéant, dans le cadre d’une révision générale du plan 
d’aménagement local (PAL), le concept général d’aménagement 
d’une traversée de localité est intégré dans le plan directeur des 
circulations. Le concept général se base au minimum sur une 
étude préliminaire. Celui-ci comprend, notamment, l’indication 
des tronçons à aménager, éventuellement la subdivision du 
tronçon en différentes séquences (zone centrale, zone périphé-
rique, etc.).

Le rapport explicatif et de conformité comprend les objectifs 
visés pour l’aménagement de la traversée. Si les études d’amé-
nagement des traversées de localité ne sont pas entreprises 
dans le cadre d’une révision générale du PAL, le concept et 
les objectifs d’aménagement y relatifs peuvent être intégrés 
ultérieurement dans le PAL.
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